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Rapport annuel de gestion 2025 
 

 

 

Mesdames, Messieurs 

 

 

1. Généralités 

 

La 56e assemblée des membres a eu lieu le 25 mars 2025 à l’hôtel Hari à 

Adelboden. L’Association bernoise des polices locales (ABPL) remercie la 

commune d’Adelboden d’avoir pris en charge les frais du café de bienvenue avec 

croissants avant l’assemblée des membres et l’apéritif.  

 

Après l’assemblée des membres, la commune de Frutigen a déposé sa demande 

d’adhésion à l’ABPL, ce qui nous réjouit. L’adhésion officielle aura lieu lors de 

l’assemblée des membres 2026 à Sumiswald.  

 

Malheureusement, la commune de Jaberg n’a pas pu se décider à adhérer à l ’ABPL. 

Les communes membres sont priées de mentionner l’ABPL dans leur travail 

quotidien et de contribuer activement à ce que d’autre communes y adhèrent.  

 

Notre but doit rester qu’au moins la moitié des communes appartiennent à l’ABPL. 

Actuellement, 95 communes sont représentées au sein de l’ABPL (sans Frutigen).  

 

Personnel 

Alec von Graffenried a été élu vice-président du conseil d’administration à la place 

de Reto Nause. Les autres membres du conseil d’administration ont été réélus pour 

un an. 

 

 

2. Activités 

 

2.1. Conseil d’administration 

 

Le conseil d’administration ne s’est réuni que deux fois au cours de l’année 2025 . La 

réunion prévue en août été annulée faute de points à l’ordre du jour  : 

 

• 10 février 2025 

• 10 novembre 2025 
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L’introduction d’une indemnité pour la transmission des dossiers à l’office des 

poursuites, par suite de l’intervention de l’ABPL, a été un grand succès l’année 

dernière. La première édition d’un atelier sur le thème des contrôles commerciaux, 

qui a suscité un vif intérêt auprès des communes membres, peut également être 

considérée comme un succès. En 2025, l’accent a été mis sur les travaux relatif à la 

nouvelle loi sur les taxis et les voitures de transport avec chauffeur (LTVTC).  

 

 

2.2. Prises de position et consultations 

 

L’ABPL a été invitée à prendre position et à participer aux consultations suivantes : 

 

• 2e consultation du canton de Berne sur la loi sur les taxis et les voitures de 

transport avec chauffeur (LTVTC) 

• Prise de position de la CSéc sur la loi sur les taxis et les voitures de transport 

avec chauffeur (LTVTC) 

 

 

2.3. Propositions 

 

Aucune 

 

 

2.4. Séances de travail 

 

Deux séances de travail ont été organisées au cours de l’année de gestion : 

 

• 27e séance de travail du 13 mai 2025 

• 28e séance de travail du 21 octobre 2025 

 

Les mesures de sécurité lors des manifestations (protection contre le terrorisme) ont 

été un thème important lors des deux réunions. Cela s’explique notamment par 

l’EURO féminin 2025, auquel Berne et Thoune ont participé en tant que villes hôtes. 

Pour les autres points à l’ordre du jour, veuillez-vous référer aux procès-verbaux 

publiés sur le site internet. Les séances de travail ont attiré de nombreux 

participants, l’échange d’expériences et les rencontres personnelles continuant d’être 

très appréciés.  

 

Les employés administratifs opérationnels sont principalement invités aux réunions 

de travail. Cependant, les thèmes abordés sont très actuels et peuvent également 

intéresser les membres du conseil communal, qui sont donc toujours les bienvenus.  
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2.5. Soutien aux communes membres 

 

En 2025 également, de nombreuses demandes ont été reçues de la part des 

communes membres, qui ont été traitées et répondues par le secrétariat. Voici une 

petite sélection des thèmes abordés : 

 

• Procédure à suivre en cas de litiges de voisinage de la part de la commune 

• Bruit causé par les cloches des églises la nuit 

• Scénarios de menace - instructions aux employés au guichet 

• Révision des règlements de police locale (révision partielles ou totales), etc.  

 

 

2.6. Formation initiale et continue 

 

Au cours de l’année de gestion, l’ABPL a proposé les cours de formation continue 

suivants, en collaboration avec l’inspectorat de police et l’IFSA (Institut de formation 

à la sécurité) : 

 

• Pulvérisateur de substance irritante / spray au poivre (pas de réalisation, 

inscriptions insuffisantes) 

• Service de taxi 1 : cours de base (1 réalisation du cours) 

• Service de taxi 2 : cours avancé (1 réalisation du cours) 

 

En outre, un atelier consacré aux contrôles des activités commerciales a été 

organisé pour la première fois. Cet atelier avait pour objectif de préparer les organes 

d’exécution des communes à identifier et à poursuivre les cas d’abus et de leur 

proposer des instruments de prévention. Il était axé sur le droit des étrangers ainsi 

que sur l’identification des situations d’exploitation et des faux documents. L’atelier a 

suscité un vif intérêt auprès des communes membres et a été évalué de manière 

majoritairement positive.  

 

 

2.7. Groupes de travail 

 

Au cours de l’année de gestion, le gérant a participé aux groupes de travail suivants :  

 

• Groupe de travail « Gens du voyage » (2 séances) 

• Loi sur les taxis et les voitures de transport avec chauffeur (LTVTC, 3 séances) 

 

 

Berne, le 9 février 2026 

 

 

 

 

Kurt Wenger Marc Heeb 

Président Gérant 


